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MISES A L'ENQUETE PUBLIQUE 
 

 
La Commune de Monthey soumet à l'enquête publique, durant un délai de trente jours, les demandes 

suivantes : 

 
 

1. Requérants : Mme et M. Sarah et Nicolas Perrier, Place Centrale 7, 1870 Monthey. 
Situation  : parcelle No 157, folio 2, au lieu-dit « Place », située en zone CA, centre, du 

règlement communal des constructions et des zones; propriété de la PPE 

« Place Centrale 7 »; coordonnées : 2'562’135/1'122’346; 
dossier déposé le 4 novembre 2015. 

Objet  : pose de deux velux en toiture du bâtiment existant. 
 

 
2. Requérante : Poste Immobilier, Management et Services SA, Région Ouest, Rue du Grand-Pré 

2a, 1001 Lausanne. 

Situation  : parcelle No 614, folio 7, au lieu-dit « Cotterg », située en zone de constructions 
et installations d’intérêt public, du règlement communal des constructions et 

des zones; propriété de la PPE « Du Fay »; coordonnées : 2'562’080/1'122’570; 
dossier déposé le 4 novembre 2015. 

Objet  : création d’une zone d’automates. 

 
 

3. Requérante : RTB Corvaglia Sàrl, Rte du Simplon 81, 1895 Vionnaz. 
Situation  : parcelle No 5323, folio 18, au lieu-dit « Les Aunaires », située en zone R4, 

individuelle dense, du règlement communal des constructions et des zones; 
propriété des PPE 62008 à 62050; coordonnées : 2'562’800/1'123’800; 

dossier déposé le 10 novembre 2015. 

Objet  : changement d’affectation d’un appartement sis au 2ème étage, en cabinet 
médical. 

 
 

Les intéressés peuvent prendre connaissance des dossiers et des plans auprès du service "Urbanisme, 

Bâtiments & Constructions" pendant les heures d'ouverture des bureaux, soit du lundi au vendredi de 
09h00 à 11h00 et de 14h00 à 16h00. 

 
Les observations et les oppositions, dûment motivées, devront être adressées, par écrit, au conseil 

municipal dans un délai expirant le 

 
lundi 14 décembre 2015 à 18.00 heures 


